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1. REUNIONS

Article 1.

Le Conseil dA sécurité, sous réae~ cl.. ~5pOsitions de

4 relatif aux réunions p4riodiques, se réwiit. ~. cOnvocation' du

dent toutes les fois que ~lui-ci le juge néeeasa.1re et, sans que

tervalle entre les réunions puisse excéd.Elr, quat~ jOU!'s.

Article 2.

Le Président réunit le Conseil de .SécuP.i.téa la demande de

membre du Conseil de Sécurité.

Article 3•

. LePrésiden.t réunit le Conseil de .sée1rltélorsqu'un dif'fé]~enl:liii

une sit,uationest sOUllii.s à ·l'attention du~de sécurité dans

conditions prévues ~ l'article 35 ou à 'ltarticle 11 (3) de la Chaœt.IÎil

. ou lorsque 'PAssemolée générale fait des ,l'et'CXIIIIBndationa ou rerlvo:l.e'.

question au Conseil de Sécurité dans les'condit1ons prévues à ~'a~~:I;c:

n (2) de la Charte, ou ;Lo~squ~ le Slleréta1re général attire l'a~ttltnt:

, du Conseil de Sécurité sur une affain dans J.e.s' conditic;ns prévues

,'l"article 99 de la Charte.

Article 4.

Les réunions périodiques du Conse.il. ,da Séeurid, prévues à

cle 28 (2) de la Charte ont'll'eu;deux ·tais par an, aux dates fixées

par le Conseil de Sécurité.

Les réunions du Conseil dl.i Sâcurid se t..i.eJV)M2t nonualeJaEmt au

siège de l'Organisation.



t'age ~

Un membre du Conseil de Sécurité ou le Secrétaire génér;;.l peut pro-
poser que le Conseil de Sécurité se réunisse en un autre lieu~ Si le
Conseil de Sécurité accepte cette proposition, il se prononce sur le
choix de ce lieu ~ sur la p.$riode pendant laquelle le Conseil de Sécc.-
rité ~'Y réunit,

II, ORDP..E DU JOUR

Article 6.
Le Secrétaire général porte immédiatement à. la connaissance de

les représentants au Conseil de Sécurité toutes les canmunications éma..
nant d'Etats, d'organes des Nations Unies ou dù Secrétaire général con
cemant une question à examiner par le Conseil de Sé~urité confonnément
ame'dispositions de la Charte,

Article 7.
L'ordre du jour provisoire de chaque séance du Conseil de Sécurité

est établi par le Secrétaire général et approuvé par le Président du
Conseil de Sécurité.

Il ne peut être inscrit à l'ordre du jour provisoire que les ques
tions qui ont été portées à la eonnaissance des représentants au Corlseil
de Sécurité conro~ent à l'article 6, les questions visées à -L',..r.,-,-<a"
10, ou celles q;e le Conseil de Sécurité a précédemment décidé d'ajour-
ner.

A.rticle 8.

L1ordi-ecb j~ provisoiN de chaque séance est comrrnmiqué par le
Secrétaire général aux représentanls au Conseil de S~curité, trois

. au moins avant la séance' mais, en cas d'urgence,
en même teJl1>s que l'avis de convocation.

Article 9.

Le premier point de l'ordre du jour provisoire de chaque séance
~u Conseil de Sécurité Gst l'adoption de l'ordre du jour.

A.tlJ!!lùQ.
Toute question i'igurnnt ii l'ordre du jour d'une sé-!lnce du Conseil

de Sécurité et dont l'~~n n'est p~s achevé au cours de ladite séance



est portée automatiquement à l'ordre (r,.\ jour de la séance suivante,

moins que le Conseil de sécurité n'en décide autrement.

Article, 11,.

Le Secrétaire général communique chaque semaine aux représentan

au Conseil de Sécurité un somInaire indiquant les questions dont le C

seil de Sécurité est saisi ainsi que

ti~~s en est arrivé.

ArticV_~.

L'ordre du jour provisoire de chaque réunion périodique est co

niqué aux membres du Conseil de Sécurité vingt-et-un j0l.\rs au moins

avant l'ouverture de la réunion. Toute modification

rieure à l'ordre du jour 'provisoire' est portée à la connaissance des

membres cinq jours au moins avant la réunion. LG Consei~ de Sécurité

peut néanmoins, en cas d'urgence, apporter, à tout moment

périodique, ,des additions ù l'ordre du jour.

Les dispositions de l~,article 7, pe.r~gr~phe l, et de l'article 9

s'appliquent également aux réunions périodiques.

III. REPRESENTATION ET %1UFICATIOll DES rOUVOIRS.

Artj cle 13.

Chaque membre du Conseil cie Sécurité est représenté

Conseil de Sécurité par un représentant accrédité; les pouvoirs des r

présentants au Conseil de Sécurité sont corrmurdqués au Secr~taire gén

raI vingt-quatre heures r'~ moins 'avant que ces représentants occupent

leur siège au Conseil de Sécurité. le Chef du GouvernCl:lent ou le !.üni

tre des affaires étr~ngères de chaque mer~re du Conseil de Sécurité e

autorisé à siéger au Conseil de Sécurité sans présenter de pouvoirs.

/,rtinle 14.

Tout l.lembre des Nations Unies qui n'est pas membre du Conseil de

sécurit.é et tout Etat qui n'est pas ii.:=nlbre des Naticns Unies, s'il est

invité à prendre part à une ou plusi€"lZ"s séances du Ccnseil de Sécurité

doit prés~nter des pouvoirs accréditrunt le repr~sent~t désigné par lui

à c\:t e!'.t'et. Les pouvoirs de ces représentant.' sont ccmrnuniqués ,au Sec

taire général vingt-quatre heurl:ls au moins amnt la pre:nière séance à

laquell~ celui-ci doit ~~~1~tp.~.



Article 15.

Les pouvoirs des reprtSsentants au Conseil de Sécurité et ceux de

tout représentant désigné conforrnér.lent à l:article 14 sont examinés par

le Secrét.ai:.:oe général qui soumet un rapport à l'approbation du Conseil

de Sécurité.

Article 16.

En attendant que soient reconnus l'~s pouvoirs d'un représentant au

Conseil de Sécurité conformément à l'article 15, ce représenl"1.nt siège

à titre provisoire, avec les mêmes droits que les autres représentants.

Article 17.

Tout représentant au Conseil de Sécurité dont les pouvoirs soulè

vent des object.Lons au sein du Conseil de Sécurité continue à siéger

avec les mêmes drQits que les autres représentants, jusqu'à ce que le

Conseil de Sôcurité ait pris une décision à ce sujet.

IV. PRESID~CE.

Article la.

La présidence du Conseil de Sécurité échoit, à tour de rôle, aux

membres du Conseil de S~curité dans l'ordre alphabétique angliols de

leurs noms. Ch..'l.que président demeure en fonctions pendant un mois.

ArticlG 19.

Le Président dirige les sé~ncp.s du Conseil de Sécurité et, sous

l'autorité du Conseil de Sécurité, représente celui-ci en tant qu'organe

·des Nations Unies.

;
Article 20.

Le Secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions

du Conseil de Sécurité. Le Sccréte.ire général peut autoriser un adjoint

à le suppléer ~ux réunions du Conseil de Sécurité.

Article 21.

Le Secrétaire gén~ral fournit le personnel nécessaire au Conseil de

Sécurité. Ce personnel fait partie du Secrétariat.



Artic~.

Le Secrétaire général avise le"s représentants· au Conseil de Sée

rité des séances que doivent tenir le Conseil de Sécurit"é et ses co

sions et co~tés.

.am~J.~2~.

Le Secrét~ire général assure la préparation des

res au Conseil de sécurité et les fait distribuer aux représentants

quarante-huit heures au moins avant la séance dans laquelle ils

examinés, sauf en cas diurgence.

VII. 1ARGUES

Article..2.6•

Les régles aëoptées à la Conférence de &~n-Francisco au sujet

langues restent en application jusq-<l'i lie qu'il en soit décidé au1cre!mel:l,j

ii.tl;i.~.

II. moins qu'il n'en décide autrem:mt, le Conseil de sécurito siège

en public.

IX. l UBUCITE DES SEANCES

VIII.~

A.rticle 27.

La procédure de vote au Conseil de Sécurité est conforme aux

c1es pertinents de la Charte et du Statut de la Cour internationale

Justice.

VI. ÇQ~l~.1~J?S~~_TS.

Article 21J..

Toute reccmm:l."1dation à l'Assemblée générale au sujet

tion du Secrétaire général est discutée et décidée en séance privée.

Arti cie 2').

"Le Conseil de Sécurité peut inviter des membres du Secrétariat

toute personll0 qu'il considère qualifiée à ~et égard, à "lui fournir d

informations ou à lui donner leur Assistance dans l'examen dè questi

relevant de sa compétence.



Article .. 29.

A la fin de chaque séance privée, le Conseil'de Sécurité fait pu..

blier un cOIIItlUniquê par les soins du Secrétaire général.

Anicle 30,

Le compte rendu in extenso des séa,nces publiques et les documents
qui s'Y rapportent sont publiés aussitôt que' possible.

x. l'ROCES-VERB..M!!

Article l1.

Sous réserva des dispositions de l'article 32 le Secrétaire général
tient des comptes rendus· in extel}so (le toutes les séances et les adlt'e!lse
le plus tôt possible aux représentants au Cunseil qui, dans les quarante
huit heures, font 'part au Secrétariat des rectifications qu'ils désirent
y voir apporter.

Atti.~~.

Le Conseil de Sécurité peut décider que, pour une séance privée, il
ne sera établi qu'un procès-verbal en un seul exemplaire. Cet exemplai
re est conservé par le Secrétaire général et ies représentant~ des Etats
ayant participé à la réunion peuvent faire rectifier leurs propres inte
ventions· dans un délai de diX jours. 1. l'expiration de ce délai, le pro
c~s..,verba1 sera" considéré cemme approuvé et le Secr~taire général y ap
.serà. sa signature.

XI • .ADMISSION DE NOUVEAUX.HEMBRES DANS L'ORGANISATION.

Artic1Lîl.

Tout Etat qui désire devenir Membre de l'Organisation présente une

demande au Secrétaire général. Cett e demande est accompagnée d'une décla
ration aux termes de laquelle il s'affirme prét à accepter les obligati
de la Charte.

A.rticle 34.
La demande dl admission dans l'Organisation est portée par le Secré

taire générn1 devant le Conseil de S~curité qui déclarG si, à son jugement
le candidat est un Etat pacifique, capable de remplir les obligations

de la Charte et disposé à le f~~re.



PROCEDURE PROVISOIRE CONCERNANT LES COMMUNICATIONS mwwrr lE

PARTICULIERS ET D'ORGANISMES NON-GOUVE:RNEmmAUX.

A. Une liste de toutes les communications émanant de particuliers

d'organismes non-gouvernementaux et relatives aux questions dont

Conseil. de sécurité est saisi est distribuée à tous les représen

tants au Conseil de Sécurité.

B. Une copie de toute communication mentionnée dans la liste est

se par le Secrétariat aux représentants au Conseil de Sécurité

qui en tont la demande.

Artiq1El 35.

Au cas où le Conseil de Sécurité décide de recamnander l'admiss1

cette recOl\lllll.U1dation est portée par le Secrétaire général œva"'lt l'A

semblée générale.

- .•


